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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE COOKSHIRE-EATON 
 

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2018 
 
Session régulière du conseil, sous la présidence de madame Sylvie Lapointe, 
mairesse, tenue le 3 décembre 2018 à 19h30 au 220, rue Principale Est et à 
laquelle sont présents les membres suivants formant le conseil. 
 
Monsieur Mario Gendron, conseiller du district 2 
Monsieur Roger Thibault, conseiller du district 3 
Monsieur Marcel Charpentier, conseiller du district 4 
Monsieur Pete Lachance, conseiller du district 5 
Monsieur Michel Mercier, conseiller du district 6 
 
Absence 
Madame Louise Gosselin, conseillère du district 1 
 
Sont également présents, monsieur Martin Tremblay, directeur général / 
secrétaire-trésorier et monsieur René Roy, technicien à la direction et au 
greffe. 
 

*************** 
 
A) Présences et ouverture de la séance du 3 décembre 2018 par 

madame Sylvie Lapointe, mairesse. 
 
B) Adoption de l’ordre du jour de la séance du 3 décembre 2018. 
 
C) Adoption du procès-verbal du 5 novembre 2018. 

 
D) Adoption du procès-verbal de la réunion de travail du 27 novembre 

2018. 
 
E) Période de questions. 
 
F) Correspondance. 
 
G) Autres sujets - Activités de proximité. 
 
1) Adjudication d’un contrat, récupération du carton 2019. 
 
2) Adjudication d’un contrat, conteneurs à déchets 2019. 
 
3) Protection et contrôle des animaux, autorisation de signature de 

l’entente avec la Société protectrice des animaux de l’Estrie. 
 
4) Comité Tourisme Haut-Saint-François, aide financière 2019. 

 
5) Meute des Aigles, demande pour la location du centre communautaire 

de Johnville. 
 

6) Approvisionnement en diesel 2019, adjudication d’un contrat. 
 

7) Aide à l'amélioration du réseau routier municipal, acceptation du rapport 
de dépenses des travaux exécutés dossier 00026732-1 – 41038(05) – 
2018-07-10-14. 
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8) Aide à l'amélioration du réseau routier municipal, acceptation du rapport 
de dépenses des travaux exécutés, dossier 00027623-1 – 41038(05) – 
2018-07-10-14. 

 
9) Journal Le Haut-Saint-François, contribution 2019. 
 
10) Comité Loisir, MRC du Haut-Saint-François, nomination des délégués 

pour l’année 2019. 
 

11) Monty Sylvestre, paiement d’honoraires professionnels, dossier 
général. 

 
12) Architech Design, paiement d’honoraires professionnels, escalier 

extérieur, centre communautaire de Johnville. 
 

13) Ecce Terra, arpenteurs-géomètres, paiement d’honoraires 
professionnels, certificat de piquetage, intersection des chemins Jordan 
Hill et Ladouceur. 

 
14) Modification par résolution de l’article 9 du règlement 248-2018 

décrétant des travaux de prolongement du réseau d’aqueduc, d’égout 
et de rues, Boisé de Cookshire, phase III et phase IV, et autorisant un 
emprunt de 1 010 000 $ et affectant la somme de 200 000 $ des soldes 
disponibles des règlements 147-2010 et 163-2012 en vue de financer 
une dépense totale de 1 210 000 $. 

 
15) Services exp, paiement d’honoraires professionnels, rues Sawyer, 

Bibeau et de la Meunerie, contrôle qualitatif des matériaux. 
 

16) Mutuelle des municipalités du Québec, Groupe Ultima inc., 
renouvellement du contrat d’assurance 2019. 

 
17) Club d’auto-neige Cookshire inc., garage Castonguay, autorisation de 

signature d’un bail. 
 

18) Corridor scolaire rue Craig Nord, enregistrement d’une servitude de 
droit de passage, autorisation de signature. 

 
19) FQM, renouvellement de l’adhésion 2019 de la municipalité. 

 
20) Sécurité civile, plan de mesures d’urgence, demande d’aide financière, 

volet 1. 
 

21) Sécurité civile, plan de mesures d’urgence, demande d’aide financière, 
volet 2. 

 
22) Plan de mesures d’urgence, acceptation d’une offre de service. 

 
23) Entretien et surveillance des patinoires, saison 2018-2019, adjudication 

des contrats pour Johnville et Sawyerville. 
 
24) Bibliothèque de Johnville, avis de fin du bail (31 mars 2019). 

 
25) Engagement d’un journalier conducteur occasionnel, monsieur David 

Leblond. 
 

26) Entente de déneigement avec les municipalités de Westbury et Saint-
Isidore-de-Clifton, autorisation de signature. 

 
27) Entente pour l’utilisation d’un puits pour le centre communautaire de 

Johnville, autorisation de signature. 
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28) Club Quad Sherbrooke Ascot Corner, droit de passage sur 2 terrains 

municipaux. 
 

29) Monsieur Luc Deslongchamps, modification des termes de la résolution 
d’engagement de février 2018. 

 
30) Polyvalente Louis-Saint-Laurent, financement de l’album des finissants 

2018-2019. 
 

31) Architech Design, centre communautaire de Johnville, certificat de 
paiement no 10. 

 
32) MRC du Haut-Saint-François, modification à l’ « Entente intermunicipale 

concernant la conception, l’implantation et l’exploitation d’un réseau 
Internet haute vitesse sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-
François. » 

 
33) CLD du Haut-Saint-François, contribution à la recapitalisation du Fonds 

locale de solidarité. 
 

34) Dépôt par la trésorière de l’activité financière au 30 novembre 2018 et 
des prévisions budgétaires 2019. 

 
35) Engagement d’un journalier, service des parcs et espaces verts, 

monsieur Adam Dowd. 
 

36) Réfection des services municipaux, rues Sawyer, Bibeau et de la 
Meunerie, décompte progressif n° 4. 

 
37) Québec Municipal, adhésion 2019. 

 
38) Nature Cantons-de-l’Est, troisième versement de la contribution de la 

municipalité au projet Le Cœur Nature de Sawyerville, sentiers du 
barrage. 

 
39) Utilisation d’une partie des fonds provenant des redevances des 

gravières. 
 

40) Engagement d’un journalier conducteur occasionnel, monsieur 
Stéphane Grenier. 

 
H) Autres sujets - Activités d’agglomération. 
 
I) Propositions des membres du conseil. 
 
J) Avis de motion. 
 
1) Règlement concernant l’obligation d’installer une soupape de sûreté 

(clapet de non-retour) à l’égard de tout immeuble desservi par le service 
d’égout municipal. 

 
K) Étude et adoption de règlements. 
 
1) Règlement 249-2018 décrétant l’exécution de travaux de bouclage 

d’aqueduc, de prolongement de l’égout pluvial et de voirie sur la 1ère 
Avenue et autorisant un emprunt au fonds général pour assumer le coût 
de ces travaux et imposant une compensation aux fins de pourvoir au 
remboursement de l’emprunt. 

 
L) Comptes du mois. 



 4 

 
M) Varia. 

 
N) Période de questions. 
 
O) Ajournement ou clôture de la séance. 
 

*************** 
 
A) Présences et ouverture de la séance du 3 décembre 2018 par 

madame Sylvie Lapointe, mairesse. 
 
B) Adoption de l’ordre du jour de la séance du 3 décembre 2018. 
 
Résolution 2018-12-6684 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu que le conseil de la Ville de Cookshire-Eaton adopte 
l’ordre du jour de la séance régulière du 3 décembre 2018 tel que remis à 
chaque membre du conseil. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
C) Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 5 novembre. 
 
Résolution 2018-12-6685 
 
Proposé par le conseiller Michel Mercier, appuyé par le conseiller Roger 
Thibault, il est résolu que le procès-verbal de la séance régulière du 5 
novembre 2018 est adopté tel que remis à chaque membre du conseil. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
D) Adoption du procès-verbal de la réunion de travail du 27 novembre 

2018. 
 
Résolution 2018-12-6686 
 
Proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par le conseiller Pete 
Lachance, il est résolu que le procès-verbal de la réunion de travail du 27 
novembre 2018 est adopté tel que remis à chaque membre du conseil. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
E) Période de questions. 
 
1) Monsieur Bruno Veilleux adresse des remerciements à la mairesse pour 

son geste bienveillant envers lui lors d’un spectacle à la salle Guy-
Veilleux.  
 
D’autre part, monsieur Bruno Veilleux signale des manœuvres 
dangereuses de la déneigeuse dans le secteur de l’école Saint-Camille. 
Il demande qu’un signaleur soit présent pendant les travaux de 
déneigement. La mairesse lui répond que le service des travaux publics 
sera informé de cette situation.  
 

2) Monsieur Dale Quinn adresse des remerciements aux élus et aux 
employés pour l’excellent travail sur le chemin Evans. Il ajoute que les 
travaux ont été exécutés au-delà de ses espérances. 
 

3) Madame Lise Ménard informe le conseil que les employés municipaux 
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devraient porter une attention particulière lors des travaux de 
déneigement aux intersections des rues. Il suggère la pose de balises 
et demande que les nouveaux chauffeurs aient une formation. Le 
conseil en prend note. 

 
4) Madame Francine Bolduc, représentante de la Clinique d’impôt de 

Sawyerville, s’adresse au conseil pour demander que la municipalité 
parraine leur organisme pour se conformer aux exigences 
gouvernementales. Elle ajoute que l’organisme ne désire plus être 
parrainé par le Centre d’action bénévole du Haut-Saint-François parce 
qu’il exige que 5 $ soit demandé pour chaque rapport d’impôt. La 
mairesse lui répond, que dans un premier temps, elle devrait s’adresser 
à Loisirs Sawyerville pour ce parrainage et de contacter la directrice au 
développement communautaire, aux communications et aux loisirs si 
cette organisme refuse. 

 
5) Monsieur Stéphane Tremblay, résident du développement le Boisé de 

Cookshire, demande quand la municipalité aménagera le parc promis 
pour ce secteur. La mairesse lui répond que pour différentes raisons, 
ces travaux n’ont pu être réalisés en 2018, mais qu’ils sont prévus pour 
2019. Elle demande qu’un plan d’aménagement soit préparé par les 
citoyens pour refléter leurs besoins. 

 
6) Monsieur Claude Chabot aimerait savoir quand la municipalité compte 

faire le trottoir pour se rendre au CLSC. Ce secteur est très dangereux 
pour les piétons. Il conclut que le bout de trottoir refait sur la rue 
Beaudoin est trop bas ce qui fait que l’eau s’accumule et qu’il devient 
glacé en hiver. La mairesse répond que le projet d’aménagement du 
trottoir pour se rendre au CLSC est toujours prioritaire pour la 
municipalité. Des discussions à ce sujet ont lieu régulièrement. 
Concernant le trottoir sur la rue Beaudoin, des vérifications seront faites 
par le service des travaux publics. 

 
F) Correspondance. 
 
Résolution 2018-12-6687 
 
Fédéral 
 
1. Marie-Claude Bibeau, députée de Compton-Stanstead et ministre du 

Développement international – Appel de propositions du Programme de 
financement communautaire ÉcoAction, été 2019. 

 
Provincial 
 
2. Commission municipale du Québec – Information sur la Loi modifiant 

diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal et la 
Société d’habitation du Québec.  /  Centre des femmes du Haut-Saint-
François La Passerelle, accusé de réception de la résolution 2018-11-
6677 concernant la demande d’exemption de taxes. 
 

3. Élection Québec – Accusé de réception de la résolution 2018-11-6666 
concernant la formation spécifique au MRC dont le préfet est élu au 
suffrage universel. 
 

4. Régie du bâtiment du Québec – Consultation sur l'accessibilité des petits 
bâtiments. 

 
5. Carrefour action municipale et famille – Brochure : « Les municipalités : 

des alliés pour soutenir les services éducatifs à la petite enfance. » 
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Municipal 
 
6. Municipalité d’Ascot Corner – Résolution d’appui concernant l’élection du 

préfet par suffrage universel. 
 

7. CIUSSSE-CHUS – Journée de formation pour les municipalités sur les 
zoonoses et les changements climatiques dans le cadre des Journées 
annuelles de santé publique (JASP), 4 décembre 2018. 

 
8. MMQ – Communiqué : « 15 ans, au service des municipalités! » 
 
9. Polyvalente Louis-Saint-Laurent – L’équipe de la Grande Traversée, 

remerciements pour la contribution financière de la municipalité. 
 
10. UMQ – Accusé de réception de la résolution 2018-11-6666 concernant 

la formation spécifique au MRC dont le préfet est élu au suffrage 
universel. 

 
Associations 
 
11. Moisson Cookshire – Remerciements pour la participation la municipalité 

à leur campagne de financement. 
 
12. Fondation Pauline Beaudry – Invitation à un spectacle-bénéfice le 7 

février 2019. 
 
Offres de service 
 
13. Akifer – Analyse de la vulnérabilité des sources d’eau potable et aide 

financière à sa réalisation, offre de service. 
 

14. Actions Secours inc. – Offre de formation « Secourisme en milieu de 
travail » 

 
15. Aménagement Driades – Offre de service, micros-travaux forestiers et 

résidentiels à faible impact environnemental. 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par le conseiller Michel 
Mercier, il est résolu que la correspondance soit versée aux archives 
municipales. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
G) Autres sujets - Activités de proximité. 
 
1) Adjudication d’un contrat, récupération du carton 2019. 
 
Résolution 2018-12-6688 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’adjuger le contrat de récupération du carton pour 
l’année 2019 à Transports Stanley Taylor (2015) inc., pour un montant de 
597,12 $ l’unité (avant taxes) selon l’offre de service datée du 28 novembre 
2018. 
 
Le directeur général / secrétaire-trésorier est autorisé à signer le contrat. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
2) Adjudication d’un contrat, conteneurs à déchets 2019. 
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Résolution 2018-12-6689 
 
CONSIDÉRANT qu’à la fermeture de l’appel d’offres pour la collecte et le 
transport des conteneurs à déchets 2019, le soumissionnaire suivant a 
déposé une offre : 
 

Fearon Transport --- 

Transports Stanley Taylor (2015) inc. 736,68 $ / unité 

 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Pete Lachance, appuyé 
par le conseiller Mario Gendron et résolu d’adjuger le contrat de transport et 
collecte des conteneurs à déchets pour l’année 2019 à Transports Stanley 
Taylor (2015) inc., pour un montant de 736,68 $ l’unité (avant taxes) 
conformément à sa soumission ouverte le 28 novembre 2018 et aux 
documents d’appel d’offres. 
 
Le directeur général / secrétaire-trésorier est autorisé à signer le contrat. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
3) Protection et contrôle des animaux, autorisation de signature de 

l’entente avec la Société protectrice des animaux de l’Estrie. 
 
Résolution 2018-12-6690 
 
Proposé par le conseiller Pete Lachance, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’autoriser la mairesse et le directeur général / 
secrétaire-trésorier à signer le protocole d’entente avec la Société protectrice 
des animaux de l’Estrie pour la protection et le contrôle des animaux sur le 
territoire de la Ville de Cookshire-Eaton. 
 
Ce protocole d’entente est annexé à la présente résolution et en fait partie 
intégrante. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
4) Comité Tourisme Haut-Saint-François, aide financière 2019. 
 
Résolution 2018-12-6691 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’accorder une aide financière de 710 $ au Comité 
Tourisme Haut-Saint-François pour leurs activités en 2019. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
5) Meute des Aigles, demande pour la location du centre communautaire 

de Johnville. 
 
Résolution 2018-12-6692 
 
CONSIDÉRANT que le groupe de louveteaux la Meute des Aigles, demande 
l’autorisation pour la tenue d'une activité les 1er, 2 et 3 février 2019, à 
Johnville, en conformité avec le règlement 86-2007 relatif aux nuisances et 
régissant certaines activités économiques; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé 
par le conseiller Michel Mercier et résolu : 
 
QUE la Ville de Cookshire-Eaton autorise, selon les dispositions des articles 
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27, 36 et 41 du règlement 86-2007, l’activité telle que précisée dans la 
demande datée du 10 novembre 2018; 
 
QUE la location du centre communautaire de Johnville soit faite à 50 % des 
coûts prévus dans la politique de location. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
6) Approvisionnement en diesel 2019, adjudication d’un contrat. 
 
Résolution 2018-12-6693 
 
CONSIDÉRANT qu’à la fermeture de l’appel d’offres pour 
l’approvisionnement en diesel pour l’année 2019, les soumissionnaires 
suivants ont déposé une offre : 
 

Groupe Filgo-Sonic - 0,0065 $ 

Pierre Chouinard et fils - 0,0077 $ 

 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Marcel Charpentier, 
appuyé par le conseiller Roger Thibault et résolu d’adjuger le contrat 
d’approvisionnement en diesel pour l’année 2019, à Pierre Chouinard et fils, 
au montant de - 0,0077 $ / litre pour le transport, conformément à sa 
soumission ouverte le 28 novembre 2019 et aux documents d’appel d’offres. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
7) Aide à l'amélioration du réseau routier municipal, acceptation du rapport 

de dépenses des travaux exécutés dossier 00026732-1 – 41038(05) – 
2018-07-10-14, projet particulier. 

 
Résolution 2018-12-6694 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu : 
 
QUE le conseil de la Ville de Cookshire-Eaton approuve les dépenses pour 
les travaux exécutés sur les chemins Dolbec, du Bassin, Hodgman, Jordan 
Hill, North, Orr, Simard, Spring, des rues Blouin, de la Station, Principale Nord 
et Principale Ouest pour un montant subventionné de 15 000 $, 
conformément aux exigences du ministère des Transports (dossier 
00026732-1 – 41038(05) – 2018-07-10-14); 
 
QUE les travaux exécutés conformément aux présentes dépenses sur la ou 
les routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de 
vérification a été constitué. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
8) Aide à l'amélioration du réseau routier municipal, acceptation du rapport 

de dépenses des travaux exécutés, dossier 00027623-1 – 41038(05) – 
2018-07-10-14, projet particulier. 

 
Résolution 2018-12-6695 
 
Proposé par le conseiller Michel Mercier, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu : 
 
QUE le conseil de la Ville de Cookshire-Eaton approuve les dépenses pour 
les travaux exécutés sur les chemins Dolbec, du Bassin, Hodgman, Jordan 
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Hill, North, Orr, Simard, Spring, des rues Blouin, de la Station, Principale Nord 
et Principale Ouest pour un montant subventionné de 50 000 $, sur 3 ans, 
conformément aux exigences du ministère des Transports (dossier 
00027623-1 – 41038(05) – 2018-07-10-14); 
 
QUE les travaux exécutés conformément aux présentes dépenses sur la ou 
les routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de 
vérification a été constitué. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
9) Journal Le Haut-Saint-François, contribution 2019. 
 
Résolution 2018-12-6696 
 
Proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu d’autoriser le paiement de la contribution 2019 
correspondant à 1,20 $ par habitant au journal Le Haut-Saint-François. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
10) Comité Loisir, MRC du Haut-Saint-François, nomination des délégués 

pour l’année 2019. 
 
Résolution 2018-12-6697 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu de nommer le conseiller Marcel Charpentier, le 
conseiller Michel Mercier et la directrice au développement communautaire, 
aux communications et aux loisirs, Mélanie St-Pierre, pour représenter la Ville 
de Cookshire-Eaton sur le Comité Loisir de la MRC du Haut-Saint-François 
pour l’année 2019. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
11) Monty Sylvestre, paiement d’honoraires professionnels, dossier 

général. 
 
Résolution 2018-12-6698 
 
Proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par le conseiller Michel 
Mercier, il est résolu d’autoriser le paiement de 7 731,39 $ (incluant les taxes) 
pour la facture de Monty Sylvestre concernant différents dossiers. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
12) Architech Design, paiement d’honoraires professionnels, escalier 

extérieur, centre communautaire de Johnville. 
 
Suite à une intervention du surintendant aux travaux publics, cette facture a 
été retirée par le fournisseur. 
 
13) Ecce Terra, arpenteurs-géomètres, paiement d’honoraires 

professionnels, certificat de piquetage, intersection des chemins Jordan 
Hill et Ladouceur. 

 
Résolution 2018-12-6699 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par le conseiller Pete 
Lachance, il est résolu d’autoriser le paiement de 1 034,78 $ (incluant les 
taxes) pour la facture de Ecce Terra, arpenteurs-géomètres, concernant le 



 10 

certificat de piquetage à l’intersection des chemins Jordan Hill et Ladouceur. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
14) Modification par résolution de l’article 9 du règlement 248-2018 

décrétant des travaux de prolongement du réseau d’aqueduc, d’égout 
et de rues, Boisé de Cookshire, phase III et phase IV, et autorisant un 
emprunt de 1 010 000 $ et affectant la somme de 200 000 $ des soldes 
disponibles des règlements 147-2010 et 163-2012 en vue de financer 
une dépense totale de 1 210 000 $. 

 
Résolution 2018-12-6700 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du règlement 248-2018 décrétant des travaux de 
prolongement du réseau d’aqueduc, d’égout et de rues, Boisé de Cookshire, 
phase III et phase IV, et autorisant un emprunt de 1 010 000 $ et affectant la 
somme de 200 000 $ des soldes disponibles des règlements 147-2010 et 
163-2012 en vue de financer une dépense totale de 1 210 000 $; 
 
CONSIDÉRANT la demande de modification du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation concernant l’article 9 du règlement 248-2018; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 564 de la Loi sur les cités et villes le 
conseil peut modifier par résolution le règlement 248-2018; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé 
par le conseiller Marcel Charpentier et résolu de remplacer l’article 9 du 
règlement 248-2018 par celui-ci : 
 

ARTICLE 9 
 
Pour pourvoir à 29.6% des dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles 
de l’emprunt de 1 010 000  $ décrété à l’article 3, pour la PHASE 
IV, soit une somme de 300 000 $, il est exigé et sera prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés à l’intérieur du « secteur de 
l’aqueduc, d’égout et de rues - Développement Boisé de 
Cookshire, PHASE IV », une compensation répartie suivant l’unité 
équivalente, soit 1 unité correspond de 0 à 3000 mètres carrés et 
1.5 unité correspond  à 3000 mètres carrés et plus, de ses 
immeubles imposables telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation 
en vigueur chaque année. 
 
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en 
multipliant le nombre d'unités attribuées à chaque immeuble 
imposable par la valeur attribuée à chaque unité. Cette valeur est 
déterminée en divisant les dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles 
de 29,6 % de l’emprunt par le nombre d'unités de l'ensemble des 
immeubles imposables situés à l'intérieur du bassin. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
15) Services exp, paiement d’honoraires professionnels, rues Sawyer, 

Bibeau et de la Meunerie, contrôle qualitatif des matériaux. 
 
Résolution 2018-12-6701 
 
Proposé par le conseiller Pete Lachance, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’autoriser le paiement de 28 546,58 $ (incluant les 
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taxes) pour les factures de Services exp inc. concernant le contrôle qualitatif 
des matériaux sur les rues Sawyer, Bibeau et de la Meunerie. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
16) Mutuelle des municipalités du Québec, Groupe Ultima inc., 

renouvellement du contrat d’assurance 2019. 
 
Résolution 2018-12-6702 
 
Proposé par le conseiller Pete Lachance, appuyé par le conseiller Michel 
Mercier, il est résolu d’autoriser le paiement de 119 853 $ (incluant les taxes) 
à Groupe Ultima inc., représentant autorisé de la Mutuelle des municipalités 
du Québec, pour les assurances 2019 de la municipalité. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
17) Club d’auto-neige Cookshire inc., garage Castonguay, autorisation de 

signature d’un bail. 
 
Résolution 2018-12-6703 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’autoriser le directeur général / secrétaire-trésorier 
à signer un bail de location du bâtiment situé au 560, rue Albert (garage 
Castonguay) avec le Club d’auto-neige Cookshire inc. tel que déposé. 
 
Ce bail est annexé à la présente résolution et en fait partie intégrante. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
18) Corridor scolaire rue Craig Nord, enregistrement d’une servitude de 

droit de passage, autorisation de signature. 
 
Résolution 2018-12-6704 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’autoriser la mairesse et le directeur général / 
secrétaire-trésorier à signer, pour et au nom de la municipalité, l’acte notarié 
concernant une servitude de droit de passage pour le corridor scolaire, rue 
Craig Nord. 
 
Cet acte notarié est annexé à la présente résolution et en fait partie 
intégrante. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
19) FQM, renouvellement de l’adhésion 2019 de la municipalité. 
 
Résolution 2018-12-6705 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par le conseiller Michel 
Mercier, il est résolu d’allouer un budget de 4 879,53 $ (incluant les taxes) 
pour l’adhésion de la municipalité à la Fédération québécoise des 
municipalités pour l’année 2019. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
20) Sécurité civile, plan de mesures d’urgence, demande d’aide financière, 

volet 1. 
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Résolution 2018-12-6706 
 
ATTENDU QUE le Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation 
et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes 
et des biens en cas de sinistre a été édicté par le ministre de la Sécurité 
publique le 20 avril 2018 et qu’il entrera en vigueur le 9 novembre 2019;  
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite se prévaloir du Volet 1 du 
programme d’aide financière offert par l’Agence municipale 9-1-1 du Québec 
afin de soutenir les actions de préparation aux sinistres, dont prioritairement 
les mesures afin de respecter cette nouvelle réglementation;  
 
ATTENDU QUE la municipalité atteste avoir maintenant complété l’outil 
d’autodiagnostic fourni par le ministère de la Sécurité publique en mai 2018 
et qu’elle juge nécessaire d’améliorer son état de préparation aux sinistres; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Marcel Charpentier, 
appuyé par le conseiller Pete Lachance et résolu : 
 
QUE la municipalité présente une demande d’aide financière à l’Agence 
municipale 9-1-1 du Québec au montant de 4 500 $, dans le cadre du Volet 1 
du programme mentionné au préambule et s’engage à en respecter les 
conditions, afin de réaliser les actions décrites au formulaire joint à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante qui totalisent 5 400 $, et 
confirme que la contribution de la municipalité sera d’une valeur d’au moins 
900 $; 
 
QUE la municipalité autorise monsieur Éric Cloutier, directeur de la sécurité 
publique, à signer pour et en son nom le formulaire de demande d’aide 
financière et atteste que les renseignements qu’il contient sont exacts. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

21) Sécurité civile, plan de mesures d’urgence, demande d’aide financière, 
volet 2. 

 
Résolution 2018-12-6707 
 
ATTENDU QUE le Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation 
et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes 
et des biens en cas de sinistre a été édicté par le ministre de la Sécurité 
publique le 20 avril 2018 et qu’il entrera en vigueur le 9 novembre 2019;  
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite se prévaloir du Volet 2 du 
programme d’aide financière offert par l’Agence municipale 9-1-1 du Québec 
afin de soutenir les actions de préparation aux sinistres, dont prioritairement 
les mesures afin de respecter cette nouvelle réglementation;  
 
ATTENDU QUE la municipalité atteste avoir maintenant complété l’outil 
d’autodiagnostic fourni par le ministère de la Sécurité publique en mai 2018 
et qu’elle juge nécessaire d’améliorer son état de préparation aux sinistres; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé 
par le conseiller Michel Mercier et résolu : 
 
QUE la municipalité présente une demande d’aide financière à l’Agence 
municipale 9-1-1 du Québec au montant de 10 000 $, dans le cadre du Volet 
2 du programme mentionné au préambule et s’engage à en respecter les 
conditions, afin de réaliser les actions décrites au formulaire joint à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante qui totalisent 13 500 $, et 
confirme que la contribution de la municipalité sera d’une valeur d’au moins 
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2 000 $ ; 
 
QUE la municipalité atteste par la présente qu’elle se regroupera avec la  
municipalité locale de Newport pour le volet 2, et qu’elle demande l’aide 
financière additionnelle de 2 000 $ prévue au programme dans ce cas; 
 
QUE la municipalité autorise monsieur Éric Cloutier, directeur de la sécurité 
publique, à signer pour et en son nom le formulaire de demande d’aide 
financière et atteste que les renseignements qu’il contient sont exacts. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
22) Plan de mesures d’urgence, acceptation d’une offre de service. 
 
Résolution 2018-12-6708 
 
Proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu d’accepter l’offre de Priorité StraTJ, datée du 13 
novembre 2018, d’un montant de 13 580 $ (avant taxes), pour la réalisation 
du plan de mesures d’urgence de la Ville de Cookshire-Eaton. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
23) Entretien et surveillance des patinoires, saison 2018-2019, adjudication 

des contrats pour Johnville et Sawyerville. 
 
Résolution 2018-12-6709 
 
Proposé par le conseiller Pete Lachance, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’adjuger le contrat d’entretien et de surveillance 
des patinoires 2018-2019 aux entrepreneurs suivants :  
 

 Johnville À venir 

Jeff Cross Sawyerville 6 000 $ 

 
L’entretien et la surveillance des patinoires de Cookshire et de Birchton 
seront faits par les employés municipaux. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
24) Bibliothèque de Johnville, avis de fin du bail. 
 
Résolution 2018-12-6710 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’aviser monsieur Joël Ledoux, propriétaire du 178 
route 251, que la Ville de Cookshire-Eaton ne renouvellera pas le bail de 
location du local de la bibliothèque municipale, point de service de Johnville, 
selon la disposition prévue à l’article 2 du bail. Le déménagement sera 
effectué au plus tard le 31 mars 2019. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
25) Engagement d’un journalier conducteur occasionnel, monsieur David 

Leblond. 
 
Résolution 2018-12-6711 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du surintendant aux travaux publics 
pour l’engagement d’un journalier conducteur occasionnel; 
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PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé 
par le conseiller Michel Mercier et résolu de retenir les services de monsieur 
David Leblond pour occuper un poste de journalier conducteur occasionnel 
au service des travaux publics. 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
26) Entente de déneigement avec les municipalités de Westbury et Saint-

Isidore-de-Clifton, autorisation de signature. 
 
Résolution 2018-12-6712 
 
Proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu d’autoriser le directeur général / secrétaire-trésorier à 
signer le renouvellement de l’entente intervenue entre la Ville de Cookshire-
Eaton et la municipalité du Canton de Westbury concernant l’entretien 
hivernal d’une partie du chemin de la Plage et du chemin Ruël. 
 
Cette entente est annexée à la présente résolution et en fait partie intégrante. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Résolution 2018-12-6713 
 
Proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu d’autoriser le directeur général / secrétaire-trésorier à 
signer le renouvellement de l’entente intervenue entre la Ville de Cookshire-
Eaton et la municipalité de Saint-Isidore-de-Clifton concernant l’entretien 
hivernal d’une partie du chemin Lowry. 
 
Cette entente est annexée à la présente résolution et en fait partie intégrante. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
27) Entente pour l’utilisation d’un puits pour le centre communautaire de 

Johnville, autorisation de signature. 
 
Résolution 2018-12-6714 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu : 
 
QUE le surintendant aux travaux publics est autorisé à signer, pour et au nom 
de la Ville de Cookshire-Eaton, le protocole d’entente intervenu avec 
madame Jessica Foley et monsieur Mathieu Duranleau concernant 
l’utilisation d’un puits pour le centre communautaire de Johnville; 
 
QUE ce protocole d’entente annule celui signé avec l’ancien propriétaire; 
 
QUE ce protocole d’entente est annexé à la présente résolution et en fait 
partie intégrante. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
28) Club Quad Sherbrooke Ascot Corner, droit de passage sur 2 terrains 

municipaux. 
 
Résolution 2018-12-6715 
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CONSIDÉRANT la demande de droit de passage du Club Quad Sherbrooke-
Ascot Corner sur les lots 5 199 208 et 5 631 616 appartenant à la Ville de 
Cookshire-Eaton; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé 
par le conseiller Marcel Charpentier et résolu d’autoriser le directeur général 
/ secrétaire-trésorier à signer l’entente de droit de passage avec le Club Quad 
Sherbrooke-Ascot Corner sur les lots 5 199 208 et 5 631 616. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
29) Luc Deslongchamps, modification des termes de la résolution 

d’engagement de février 2018. 
 
Résolution 2018-12-6716 
 
CONSIDÉRANT que pour accélérer le traitement des dossiers de 
l’inspectrice en bâtiment et en environnement, il y a lieu d’engager un 
employé occasionnel; 
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur de la nouvelle convention collective des 
travailleuses et travailleurs de la Ville de Cookshire-Eaton – CSN; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Michel Mercier, appuyé 
par le conseiller Roger Thibault et résolu d’autoriser le directeur général / 
secrétaire-trésorier à procéder à l’embauche de monsieur Luc 
Deslongchamps au poste d’inspecteur en bâtiment et en environnement 
occasionnel à raison de 2 jours / semaine. 
 
Cette résolution abroge la résolution 2018-02-6330. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
30) Polyvalente Louis-Saint-Laurent, financement de l’album des finissants 

2018-2019. 
 
Résolution 2018-12-6717 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’allouer un budget de 170 $ (avant taxes) pour 
l’achat d’un espace publicitaire (1 page) dans l’album des finissants 2018-
2019 de la Polyvalente Louis-Saint-Laurent. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
31) Architech Design, centre communautaire de Johnville, certificat de 

paiement no 10. 
 
Résolution 2018-12-6718 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par le conseiller Pete 
Lachance, il est résolu d’autoriser le paiement d’un montant de 127 430,71 $ 
(incluant les taxes) à Les Constructions Binet, concernant la construction d’un 
centre communautaire à Johnville, selon le certificat de paiement no 10 
préparé par Jean Mailhot, architecte, daté du 27 novembre 2018. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
32) MRC du Haut-Saint-François, modification à l’ « Entente intermunicipale 

concernant la conception, l’implantation et l’exploitation d’un réseau 
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Internet haute vitesse sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-
François. » 

 
Résolution 2018-12-6719 
 
ATTENDU QUE la municipalité a adopté en date du 1er octobre 2009 la 
résolution 2009-10-2906 relative à une entente intermunicipale concernant la 
conception, l’implantation et l’exploitation d’un réseau Internet haute vitesse 
sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-François; 
 
ATTENDU QUE cette entente intermunicipale a été modifiée en 2017 pour 
prévoir la possibilité que la MRC puisse céder une partie des éléments de 
cette entente à « Communication Haut-Saint-François », un organisme à but 
non lucratif dûment constitué; 
 
ATTENDU QUE la MRC désire contracter avec plus d’un fournisseur de 
services internet; 
 
ATTENDU QUE la MRC désire pouvoir vendre les infrastructures, 
équipements de transmission et équipements à un ou des fournisseurs privés 
en cas de démantèlement de tout ou partie du réseau; 
 
ATTENDU QUE la MRC désire constituer un fonds de démantèlement et 
prévoir les règles relatives à la constitution de ce fonds et à sa répartition 
entre les municipalités; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier cette entente intermunicipale pour 
refléter ces modifications, et ce, conformément à l’article 4 de l’entente 
intermunicipale; 
 
POUR TOUTES CES RAISONS, sur la proposition de le conseiller Marcel 
Charpentier, appuyé par le conseiller Michel Mercier, IL EST RÉSOLU : 
 
QUE l’entente intermunicipale soit modifiée conformément aux documents de 
modification joints à la présente résolution, lesquels seront, après adoption 
par l’ensemble des municipalités membres de l’entente, annexés à l’ « 
Entente intermunicipale concernant la conception, l’implantation et 
l’exploitation d’un réseau Internet haute vitesse sur le territoire de la MRC du 
Haut-Saint-François » signée en 2009 et modifiée en 2017, pour en faire 
partie intégrante; 
 
QUE le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à 
signer les documents de modification à l’entente intermunicipale. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
33) CLD du Haut-Saint-François, contribution à la recapitalisation du Fonds 

locale de solidarité. 
 
Résolution 2018-12-6720 
 
ATTENDU QUE : 
 

 Le Fonds Local de Solidarité (FLS) est un fonds d’investissement dans 
les entreprises de la MRC, dont la gestion est confiée au Centre Local 
de Développement (CLD); 
 

 Le FLS permet d’investir dans nos entreprises, et d’ainsi supporter les 
emplois et l’activité économique; 
 

 Une recapitalisation de ce fonds est nécessaire, pour en permettre une 
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utilisation optimale; 
 

 La contribution des municipalités est demandée pour participer à cette 
recapitalisation; 
 

 Cette contribution sera accompagnée d’une participation du Fonds de 
Solidarité de la FTQ équivalent à quatre (4) fois la contribution 
municipale. 

 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé 
par le conseiller Marcel Charpentier et résolu : 
 
De transférer la somme de 5 886 $ à recevoir du Fonds d’intervention 
économique régional (FIER) dans le FLS, et de verser une somme 
supplémentaire de 3 615 $ dans ce même fonds, et ce par l’intermédiaire du 
CLD. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
34) Dépôt par la trésorière de l’activité financière au 30 novembre 2018 et 

des prévisions budgétaires 2019. 
 
Dépôt de l’activité financière au 30 novembre 2018 et des prévisions 
budgétaires 2019. 
 
35) Engagement d’un journalier, service des parcs et espaces verts, 

monsieur Adam Dowd. 
 
Résolution 2018-12-6721 
 
CONSIDÉRANT le départ de monsieur Patrick Goudreau qui occupait le 
poste de journalier au service des parcs et des espaces verts; 
 
CONSIDÉRANT que pour le remplacer, le poste a été affiché selon les 
dispositions de la convention collective en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du surintendant aux travaux publics; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Pete Lachance, appuyé 
par le conseiller Michel Mercier et résolu de retenir les services de monsieur 
Adam Dowd pour occuper le poste de journalier au service des parcs et des 
espaces verts. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
36) Réfection des services municipaux, rues Sawyer, Bibeau et de la 

Meunerie, décompte progressif n° 4. 
 
Résolution 2018-12-6722 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Michel 
Mercier, il est résolu d’autoriser le paiement d’un montant de 7 891,65 $ 
(incluant les taxes) à Grondin Excavation inc., concernant la réfection des 
services municipaux sur les rues Sawyer, Bibeau et de la Meunerie, selon le 
décompte progressif n° 4 préparé par monsieur Pierre Grondin, ingénieur, en 
date du 30 novembre 2018. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
37) Québec Municipal, adhésion 2019. 
 



 18 

Résolution 2018-12-6723 
 
Proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par le conseiller Roger 
Thibault, il est résolu d’allouer un budget de 879,56 $ (incluant les taxes) pour 
l’adhésion de la municipalité au portail Internet de Québec Municipal pour 
l’année 2019. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
38) Nature Cantons-de-l’Est, troisième versement de la contribution de la 

municipalité au projet Le Cœur Nature de Sawyerville, sentiers du 
barrage. 

 
Résolution 2018-12-6724 
 
Proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par le conseiller Pete 
Lachance, il est résolu : 
 
QUE la trésorière est autorisée à payer la facture de 52 888 $ à Nature 
Cantons-de-l’Est correspondant au troisième versement de la contribution de 
la municipalité pour l’année 2018 pour le projet Le Cœur Nature de 
Sawyerville, sentiers du barrage; 
 
QUE les travaux seront exécutés selon l’entente intervenue entre les parties; 
 
QUE le montant de la contribution soit pris à même le fonds général. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
39) Utilisation d’une partie des fonds provenant des redevances des 

gravières. 
 
Résolution 2018-12-6725 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par le conseiller Michel 
Mercier, il est résolu d’approuver l’utilisation d’un montant de 300 000 $ 
provenant du fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines 
voies publiques pour l’entretien du réseau routier municipal (fonds gravières 
et sablières). 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
40) Engagement d’un journalier conducteur occasionnel, monsieur 

Stéphane Grenier. 
 
Résolution 2018-12-6726 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du surintendant aux travaux publics 
pour l’engagement d’un journalier conducteur occasionnel; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Marcel Charpentier, 
appuyé par le conseiller Pete Lachance et résolu de retenir les services de 
monsieur Stéphane Grenier pour occuper un poste de journalier conducteur 
occasionnel au service des travaux publics. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
H) Autres sujets - Activités d’agglomération. 
 
Aucun. 
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I) Propositions des membres du conseil. 
 
Aucune. 
 
J) Avis de motion. 
 
1) Règlement 251-2018 concernant l’obligation d’installer une soupape de 

sûreté (clapet de non-retour) à l’égard de tout immeuble desservi par le 
service d’égout municipal. 

 
Résolution 2018-12-6727 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Roger Thibault qu’il présentera à 
une prochaine séance un règlement concernant l’obligation d’installer une 
soupape de sûreté (clapet de non-retour) à l’égard de tout immeuble desservi 
par le service d’égout municipal. 
 
De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser 
le conseil de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une copie du 
projet de règlement est remise aux membres du conseil présents et des 
copies supplémentaires seront disponibles pour les membres absents. La 
copie du projet de règlement jointe au présent avis de motion fait partie 
intégrante du présent règlement. 
 
K) Étude et adoption de règlements. 
 
1) Règlement 250-2018 décrétant l’exécution de travaux de bouclage 

d’aqueduc, de prolongement de l’égout pluvial et de voirie sur la 1ère 
Avenue et autorisant un emprunt au fonds général pour assumer le coût 
de ces travaux et imposant une compensation aux fins de pourvoir au 
remboursement de l’emprunt. 

 
Résolution 2018-12-6728 
 
Proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par le conseiller Roger 
Thibault, il est résolu d’adopter le règlement 250-2018 décrétant l’exécution 
de travaux de bouclage d’aqueduc, de prolongement de l’égout pluvial et de 
voirie sur la 1ère Avenue et autorisant un emprunt au fonds général pour 
assumer le coût de ces travaux et imposant une compensation aux fins de 
pourvoir au remboursement de l’emprunt. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
L) Comptes du mois 
 
Résolution 2018-12-6729 
 
Compte salaires   

  123 373,63 $  

Compte général   

   
201800828 (I) FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 1 079,40 $  

201801722 (I) BERTRAND RUEL 430,79 $  

201801723 (I) HYDRO QUÉBEC 19 320,65 $  

201801724 (I) GESTION GILLES GENEST 58,10 $  

201801725 (I) BELL CANADA 2 489,05 $  

201801726 (I) THE RECORD 113,83 $  

201801727 (I) TELMATIK 214,77 $  

201801728 (I) SCIES À CHAINE CLAUDE CARRIER INC. 692,50 $  

201801729 (I) GRAVIERE BOUCHARD INC. 72 347,56 $  

201801730 (I) STATION SERVICE Y.P.G. INC. 280,02 $  

201801731 (I) BELL MOBILITÉ CELLULAIRE 870,17 $  
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201801732 (I) M.R.C. DU HAUT ST-FRANÇOIS 2 027,10 $  

201801733 (I) IMPRESSIONS HAUT-ST-FRANÇOIS 1 392,29 $  

201801734 (I) LES ENTREPRISES DOLBEC COOKSHIRE 1 432,96 $  

201801735 (I) LOCATION FLEURIMONT INC. 176,11 $  

201801736 (I) DÉPANNEUR LACHANCE 97,58 $  

201801737 (I) PAGENET DU CANADA INC. 70,38 $  

201801738 (I) LES CAMIONS INTER-ESTRIE INC. 4 967,96 $  

201801739 (I) ATELIER FORTIN ET FILS INC. 40,06 $  

201801740 (I) LE PRO DU CB INC. 619,38 $  

201801741 (I) PUROLATOR 44,21 $  

201801742 (I) GROUPE ENVIRONEX 2 018,96 $  

201801743 (I) LA CARTOUCHERIE 991,79 $  

201801744 (I) GROUPE DEZIEL INC. 3 952,00 $  

201801745 (I) LES DEMARREURS ET ALTERNATEURS 258,69 $  

201801746 (I) BOUCHARD MATÉRIAUX INC. 7 433,07 $  

201801747 (I) CARREFOUR PLUS L.S.D. 1 577,98 $  

201801748 (I) LISE RICHARDSON 97,73 $  

201801749 (I) MUNICIPALITÉ ST-ISIDORE-DE-CLIFTON 2 080,83 $  

201801750 (I) VAL ESTRIE SHERBROOKE 77,22 $  

201801751 (I) GROUPE CAMERON 845,53 $  

201801752 (I) FEC TECHNOLOGIE 583,47 $  

201801753 (I) TRANSVISION COOKSHIRE INC. 485,92 $  

201801754 (I) SERVICES TECHNIQUES INCENDIES  175,34 $  

201801755 (I) LES PRODUITS DE CIMENT SHERBROOKE 3 138,82 $  

201801756 (I) Visa Desjardins 752,32 $  

201801757 (I) LE GROUPE ADE ESTRIE INC. 632,36 $  

201801758 (I) TARDIF DIESEL INC. 497,45 $  

201801759 (I) SEAO-CONSTRUCTO 26,90 $  

201801760 (I) DIST. J.M. BERGERON INC. 407,99 $  

201801761 (I) SINTRA INC. 6 145,64 $  

201801762 (I) PÉPINIÈRES AMANDA-JOE 9 353,95 $  

201801763 (I) LABRIE ENVIRONNEMENTAL INC. 866,86 $  

201801764 (I) PITNEY WORKS 1 090,87 $  

201801765 (I) DEBOSSELAGE EXPERT ASCOT 17 706,15 $  

201801766 (I) DISTRIBUTION ROYAL NET ENR. 331,77 $  

201801767 (I) GENEVIÈVE GADBOIS 112,50 $  

201801768 (I) RÉGIE INTERMUNICIPALE EAST ANGUS 1 497,78 $  

201801769 (I) JUDO QUEBEC 1 675,00 $  

201801770 (I) CÂBLE-AXION DIGITEL INC. 231,11 $  

201801771 (I) PH VITRES D'AUTOS 73,12 $  

201801772 (I) MANOIR DE L'EAU VIVE 500,00 $  

201801773 (I) ENTREPRISE LTCA INC. 448,40 $  

201801774 (I) TRED'SI INC. 1 595,85 $  

201801775 (I) LES PNEUS ROBERT BERNARD 3 518,83 $  

201801776 (I) PORTES MACKIE INC. 292,04 $  

201801777 (I) SERVICE D'ENTRETIEN DE LUMIERES DE  2 930,20 $  

201801778 (I) CDTEC  calibration inc. 1 606,67 $  

201801779 (I) L'ENTREPOT DU TRAVAILLEUR 521,49 $  

201801780 (I) DICOM EXPRESS INC. 15,11 $  

201801781 (I) SHRED-IT INTERNATIONNALE ULC 143,11 $  

201801782 (I) PIÈCES D'AUTOS ANGUS 126,01 $  

201801783 (I) RCC SHERBROOKE INC. 366,76 $  

201801784 (I) VILLE DE WATERVILLE 163,00 $  

201801785 (I) APSAM 359,92 $  

201801786 (I) GLEN LEBEL 65,31 $  

201801787 (I) CHIFFONS IDÉALS 229,72 $  

201801788 (I) IMPRIMERIE A. BEAULIEU INC. 855,60 $  

201801789 (I) CÉLINE BLAIS 62,96 $  

201801790 (I) LUSSIER CAMILLE 1 000,00 $  

201801791 (I) JEAN TREMBLAY 64,40 $  

201801792 (I) GARAGE NIELSEN ET FILS (SHELL) 750,95 $  

201801793 (I) DANIEL HURDLE 53,36 $  

201801794 (I) MARIO BOURGOIN 57,20 $  

201801795 (I) CJS ELECTRIQUE INC. 3 792,30 $  

201801796 (I) VEOLIA WATER TECHNOLOGIES CAN. INC. 172,46 $  

201801797 (I) CLARKE ET FILS LTÉE 21,70 $  
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201801798 (I) MUNICIPALITÉ DE COMPTON 100,00 $  

201801799 (I) SUPERIEUR PROPANE INC. 646,25 $  

201801800 (I) DIR.DE LA GESTION DU FONDS DU MERN 55,55 $  

201801801 (I) ROGER ROLFE 14,40 $  

201801802 (I) LA TRIBUNE LTÉE 523,26 $  

201801803 (I) PHARMACIE COOKSHIRE INC. 21,91 $  

201801804 (I) INFORMATIQUE INPRO 143,66 $  

201801805 (I) SUBWAY COOKSHIRE 14,71 $  

201801806 (I) CENTRE D'EXTINCTEUR SL 313,89 $  

201801807 (I) REAL HUOT INC. 8 083,78 $  

201801808 (I) NETREVOLUTION 113,60 $  

201801809 (I) FRANÇOIS PROULX 15,00 $  

201801810 (I) MAGBROOKE FOURNITURE IND. INC. 79,10 $  

201801811 (I) GIVESCO 1 939,36 $  

201801812 (I) TRANSPORT & EXCAVATION JOCELYN  2 832,98 $  

201801813 (I) LOCATION D'AUTOS ET CAMIONS DISCOUNT 1 362,90 $  

201801814 (I) ENERGIR 17,42 $  

201801815 (I) 9117-8418 QUÉBEC INC. 731,24 $  

201801816 (I) SUZANNE BANFILL 85,00 $  

201801817 (I) FONDATION LOUIS-ST-LAURENT 300,00 $  

201801818 (I) CHEM ACTION INC. 596,72 $  

201801819 (I) VALORIS - RÉGIE HSF ET SHERBROOKE 28 284,29 $  

201801820 (I) TURCO-SHANK CONSTRUCTION 450,87 $  

201801821 (I) DISTRIBUTIONS MICHEL FILLION 490,19 $  

201801822 (I) WEL.COM INFORMATIQUE 971,53 $  

201801823 (I) MACPEK INC. 6 709,83 $  

201801824 (I) A D F DIESEL 1 392,24 $  

201801825 (I) THIBAULT CHEVROLET CADILLAC 570,40 $  

201801826 (I) BELL ALIANT - RÉCLAMATIONS BELL 856,43 $  

201801828 (I) CONSTRUCTION S.R.B. SCC 513,25 $  

201801829 (I) 9065-5267 QUEBEC INC. 2 241,67 $  

201801830 (I) LES CARRIÈRES DE ST-DOMINIQUE LTÉE 1 613,35 $  

201801832 (I) LINDE CANADA LIMITÉE 15687 45,83 $  

201801833 (I) R.I.C. ENTREPRISE 24 538,54 $  

201801834 (I) AUDIOBEC 34,49 $  

201801836 (I) BERNARD DE LABRUÈRE 46,24 $  

201801837 (I) GÉNÉRATRICE DRUMMOND 479,16 $  

201801838 (I) CENTRE L CRAIG-1863-4725 QUEBEC INC 3 138,10 $  

201801839 (I) LOCATION F. LAPOINTE INC. 9 318,01 $  

201801840 (I) RESSORTS CHARLAND (SHERB.) INC. 1 107,14 $  

201801841 (I) SLIK PERFORMANCE 132,11 $  

201801842 (I) SOLUTIA TELECOM 151,43 $  

201801843 (I) PASCAL YERGEAU 50,00 $  

201801844 (I) SYLVAIN DUSSEAULT 28,02 $  

201801845 (I) LES PETROLES R. TURMEL INC. 1 313,88 $  

201801846 (I) THERMOSHELL 23 091,63 $  

201801847 (I) FORMATION SAVIE INC. 287,44 $  

201801848 (I) BOUTIQUE DU DANSEUR 642,71 $  

201801849 (I) STÉPHANIE GUILLETTE 95,00 $  

201801856 (I) CAROLINE SAVARD 101,66 $  

201801857 (I) GRONDIN EXCAVATION INC. 275 835,71 $  

201801858 (I) MARTIN TREMBLAY 61,44 $  

201801859 (I) OPÉRATION NEZ ROUGE DU HSF 150,00 $  

201801860 (I) MARIO GENDRON 79,49 $  

201801861 (I) LES SERVICES EXP INC. 31 161,68 $  

201801862 (I) JUDO QUEBEC 35,00 $  

201801863 (I) MMQ 2 500,00 $  

201801864 (I) MANOIR DE L'EAU VIVE 500,00 $  

201801865 (I) RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON 5 208,37 $  

201801866 (I) NICOLE JOLICOEUR 285,77 $  

201801867 (I) GRONDIN GUILBEAULT FONTAINE 795,00 $  

201801868 (I) LYNDA COTÉ 273,45 $  

201801870 (I) MICHEL POULIN 4 121,47 $  

201801871 (I) STEVEN MARQUIS 500,00 $  

201801872 (I) FINANCIÈRE MANUVIE 11 019,67 $  

201801873 (I) MEUBLES MMJ S.E.N.C 1 000,00 $  
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201801874 (I) POULIOT VERONIQUE 23,39 $  

201801875 (I) AGENCE DU REVENU DU CANADA 18 224,12 $  

201801876 (I) MINISTÈRE DU REVENU 41 293,46 $  

201801878 (I) DAVE THOMPSON & CHYSTEL L'HEUREUX  521,57 $  

201801879 (I) CAROLINE SAVARD 241,67 $  

201801880 (I) TURBO COMMUNICATIONS 344,93 $  

201801881 (I) EMANUELLE LALIBERTE-DAIGLE 2 290,00 $  

201801882 (I) AUDREY D'AMOUR 810,00 $  

201801883 (I) BOUTIN LYDIA 400,00 $  

201801884 (I) LAVERDIERE SYLVAIN 1 237,50 $  

201801885 (I) RANCH JORDAN HILL 2 984,07 $  

201801888 (I) JULIE ROBITAILLE 15,00 $  

201801889 (I) ANNIE-LEE PATRY 17,40 $  

201801890 (I) DAWN DREW 17,40 $  

201801891 (I) ALEXANDRE GENDRON 21,40 $  

201801892 (I) ANICK FREDETTE 21,40 $  

201801893 (I) ANNE-MARIE LAMONTAGNE 17,40 $  

201801894 (I) MAVRICK LALIBERTÉ LAMBERT 17,40 $  

201801895 (I) MARIE-CLAUDE O'REILLY 17,40 $  

201801896 (I) CATHY TURCOTTE 17,40 $  

201801897 (I) STÉPHANIE STICKLES 17,40 $  

201801898 (I) BILODEAU STEVE 17,40 $  

201801899 (I) DODIER MARTIN 40,12 $  

201801900 (I) LOISIRS DE JOHNVILLE INC 5 182,39 $  

201801901 (I) LOISIRS SAWYERVILLE 4 674,34 $  

201802011 (I) AGENCE DU REVENU DU CANADA 11 648,98 $  

201802012 (I) MINISTÈRE DU REVENU 26 418,66 $  

201802013 (I) BÂTIRENTE 11 210,45 $  

201802014 (I) FONDACTION 5 464,52 $  

201802015 (I) SFL-PLACEMENT EN FIDUCIE 923,55 $  

201802016 (I) Desjardins sécurité financière 3 241,25 $  

201802017 (I) SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET DES 3 125,52 $  

201802018 (I) REVENU QUÉBEC 392,35 $  
   

 Total : 794 700,40 $ 

   

 Grand total : 918 074,03 $ 

   
Liste des chèques annulés  

   

201801827 ELECTRO-5 INC. 40,24 $  

201801831 CONSTRUCTION GROUPE PRÉVOST INC. 6 023,96 $  

201801835 MATÉRIAUX PREVOST 1 714,53 $  

201801850 MATÉRIAUX PREVOST 1 714,53 $  

201801851 CONSTRUCTION GROUPE PRÉVOST INC. 6 023,96 $  

201801852 WILLIAM SYLVESTER 100,00 $  

201801853 SABRINA NADEAU 100,00 $  

201801869 FRANÇOIS PROULX 15,00 $  

201801877 ELECTRO-5 INC. 40,24 $  

201801886 FRANÇOIS PROULX 15,00 $  

 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par le conseiller Michel 
Mercier, il est résolu que le directeur général / secrétaire-trésorier est autorisé 
à payer les comptes du mois de la Ville de Cookshire-Eaton tels que 
présentés. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
M) Varia 
 
Aucun. 
 
N) Période de questions. 
 
1) Madame Lise Ménard adresse des remerciements à la municipalité pour 
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l’aménagement du corridor scolaire de la rue Craig Nord. 
 
O) Levée de la séance. 
 
Résolution 2018-12-6730 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu que la séance soit levée. Il est 20h10. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
   

Sylvie Lapointe 
Mairesse 

 Martin Tremblay 
Directeur général / secrétaire-trésorier 

 


